
Syndicat National de la DGFIP-FORCE OUVRIERE

Section de la Haute Loire

17, rue des moulins – BP351 
43012 LE PUY EN VELAY CEDEX
Fo.043@dgfip.finances.gouv.fr

              Site local : http://www.fo-dgfip-sd.fr/043/

Adresse du Congrès FO DGFIP 43
A tous les collègues

Les adhérents de la section FO DGFIP de la Haute Loire, réunis en congrès départemental ce 12 
octobre 2010 constatent que participation de nos collègues à la grève confirme que la mobilisation 
des  salariés  contre   le  projet  gouvernemental  contre  les  retraites  ne  s’essouffle  pas,  bien  au 
contraire, et pour la satisfaction des revendications :

- 40 ans, c’est déjà trop !
- Retraite à 60 ans à taux plein !
- Maintien du régime par répartition !
- Maintien du Code des Pensions !

Ils constatent que les positions défendues par la Confédération Force Ouvrière sont très largement 
partagées par les salariés de notre pays : seule la grève interprofessionnelle permettra d’imposer le 
retrait de  ce projet qui n’est ni amendable, ni négociable.
Plus que jamais, c’est le blocage du pays par les salariés qui est à l’ordre du jour, 
seul moyen de faire céder ce gouvernement désavoué 

Les adhérents Force Ouvrière se félicitent de l’unité réalisée en ce sens au niveau local par les 
sections syndicales de la DGFIP qui  se sont  prononcées depuis le mois de mai  pour  la grève 
interprofessionnelle jusqu’au retrait. 

Ils estiment que le Comité Confédéral National, parlement de Force ouvrière, dans sa déclaration du 
8 octobre, prend ses responsabilités en invitant toutes les structures Force Ouvrière à s’engager 
dans la grève jusqu‘au retrait : 

« De multiples journées d’action avec grèves et manifestations ont réuni des millions de 
salariés opposés au projet de loi réformant les retraites. Les salariés en exigent le retrait.
Le CCN constate d’ailleurs que les appels se multiplient et des préavis de grève illimitée sont  
déposés. 
Le CCN appelle les salariés à la grève et aux manifestations le 12 octobre. Il les appelle à 
discuter dans leurs assemblées générales des conditions à mettre en œuvre pour obtenir le  
retrait du texte.
Le  CCN  soutient  les  structures  syndicales  FO  qui  s’engagent  dans  la  reconduction  du 
mouvement  et  considère  que  c’est  la  voie  à  suivre,  dans  l’unité  d’action  la  plus  large  
possible, pour obtenir satisfaction.
Le CCN engage ses fédérations, ses unions départementales et ses syndicats à y prendre  
toute leur part. ».

Ils  constatent  que  dans  de  nombreux  secteurs,  les  syndicats,  les  fédérations  appellent  à  la 
reconduction de la grève. Dans la Fonction Publique,  les fédérations FO et CGT appellent à la 
reconduction. Les fédérations des Finances FO et CGT ont déposé des préavis de grève pour les 
jours suivants. Le syndicat FO DGFIP invite ses militants à « ne pas être en dehors de l’action 
dès lors que la revendication est clairement l’abandon du projet de loi sur les retraites. »

L ‘Assemblée Départementale FO DGFIP invite tous les collègues  des 
deux  filières  à  se  réunir  en  Assemblée  Générale  le  13  là  où  c’est 
possible, et le 14 octobre pour décider la poursuite de la grève jusqu’à ce 
que le gouvernement retire son projet.    
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